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# Formations Afdas pour artistes auteurs

Financement par l’Afdas

Toutes les formations de l’ENSP peuvent bénéficier d’un financement via l’Afdas, vous pouvez les consulter ici
: CALENDRIER

Le service de la formation continue de l’ENSP propose aussi deux formations spécialement pensées pour les artistes-auteurs
(elles sont aussi accessibles aux professionnels de l’image et indépendants sur dossier) :

#Réalisation d’un court-métrage documentaire : tournage avec un reflex et montage avec Première Pro

#Créer et gérer la lumière en studio et en extérieur : portrait, nature morte, etc.

Modalités d’inscription via le Portail MyA
Les stagiaires relevant de l’Afdas déposeront leur demande de prise en charge accompagnée du devis et du programme de
la formation remis par l’ENSP.
Afin de vérifier les prérequis, une fiche d’auto-positionnement est à nous retourner en amont de votre demande d’inscription
pour valider votre niveau et donc votre possible participation à cette formation.

pour toute demande de renseignement et inscription, vous pouvez contacter :

Isabelle BRANCHARD 
04 90 99 33 46
@

 

https://ensp-formation.fr/formations-conventionnees-afdas/

